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Mise en contexte

Le 16 mars, une rencontre à l’ambassade du Canada en France réunissait S.E.M. Stéphane Dion,
ambassadeur du Canada, Mme Marie-Pierre Lavoie, présidente du CSF (vidéoconférence), M. Bertrand
Dupain, directeur général par intérim du CSF, Maître Mark Power, avocat, Mme Louise Van Winkle,
responsable de la promotion francophone, M. jacques Henri-Gagnon, délégué commercial, affaires
académiques et scientifiques et d’autres employés de l’ambassade.

Le thème de la rencontre était le problème de recrutement dans l’éducation primaire et secondaire en
français au Canada. Il soulignait l’aspect général de cette situation à travers l’ensemble du Canada et
mettait en évidence la nécessité de recruter du personnel déjà qualifié.



Les grands thèmes
1. Démarches déjà prises : Stratégies déployées par le CSF

a. Participation à destination Canada ;
b. Publication dans le magazine Destination Canada ;
c. Demandes en vertu du programmeMobilité francophone ;
d. Appui pour l’obtention du statut de résidence permanente ;
e. Appui pour intégration et certification professionnelle ;
f. Accueil de stagiaires.

2. Les obstacles demeurants

a. Obtention de permis de travail fermé par le programme de Mobilité francophone ne permettant
pas au bénéficiaire et au CSF de modifier le contrat d’emploi (heures octroyées, tâches
proposées).

i. Suivi à faire : Solution proposée par Mme L. Van Winkle — un permis de travail ouvert au CSF.



b. Difficulté et longueur pour l’obtention du certificat médical exigé par le Canada à toute personne
travaillant dans le système éducatif.
i. Suivi à faire : Le CSF doit avertir les requérants de faire les démarches avant l’arrivée au Canada

(rapidité).

c. Difficulté de répondre aux questions (principalement d’immigration) de tous les requérants.
i. Suivi à faire : Le CSF fournira une liste des personnes embauchées, l’ambassade organisera une

vidéoconférence en direct qui sera également enregistrée.

d. Difficulté d’obtention des certificats d’enseignement ou brevet (délais, restriction, traduction, etc.).
i. Suivi à faire : Mise en relation de M. Jacques-Henri Gagnon et Mme Yael Larose.
ii. Suivi à faire : Rencontre M. Lavoie et Mme Brouillette, PDG de l’ACUFC (Association des collèges et

universités de la francophonie canadienne.
iii. Suivi à faire : Création d’un corridor d’accompagnement et de recrutement dans le cadre du PLOÉ

(PALO).

e. Nécessité de mettre en place un groupe de travail regroupant son Excellence Stéphane Dion, le CSF, le
Bureau de l’éducation francophone de la Colombie-Britannique, Immigration, réfugiés et Citoyenneté
Canada.
i. Suivi à faire : En attente, mais programmation d’un suivi à la rencontre du 16 mars.


